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No. 3.

1ère Session, 4e Parlëment, 16 Victoria, 1852.

BILL.

Acte pour établir des cours de concilia-
tion ou d'arbitrage dans le Haut-Ca-
nada.

Reç et lu, la première fdis, mardi, le 2 août,
1852.

Seconde lecture,
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BILL.
Acte pour établir des cours de conciliation ou d'arbitrage

dans le Haut-Canada.

A. TTENDU que l'autorité morale qu'exerceraient descours de con- Préambule.
ciliation pourrait avoir des effets très-avantageux en empêchant

des procès dispendieux, vexatoires, incertains et de longue durée, qui
occupent une grande partie du temps des tribunaux, des juges, des jurés

I et des témoins, et font naître du mauvais vouloir, l'envie et des diffé-
rends entre les citoyens ; et attendu qu'il est désirable d'établir de sem-
blables cours pour régler sans délai et en dernier ressort les différends
qui ont leur source dans la passion, l'excitation on le malentendu, pour
réprimer l'esprit processif, pour diminuer la nécessité du serment, pour

5 éviter Pexposition inutile des faiblesses humaines devant les tribunaux
juridiques, et pour encourager le réglement à l'amiable et sur le champ
des contestations et des différends qui s'élèvent entre amis et voisins:
A ces causes qu'il soit statué, etc.

Que des tribunaux sont établis par le présent acte dans les différents Cours do con-
10 comtés du Haut-Canada, sous le nom de cours de conciliation. cilation éta-buies.-

Il. Et qu'il soit statué, qu'une cour de conciliation sera tenue dans Où, quand. et
chacun des dits comtés, par le juge de ·comté. Elle pourra être tenue par qui elles

tout jour juridique et en tout endroit du comté où le juge se trouvera.

Ill. Et quil soit statué, que les causes d'actions dont cette cour pourra causes dac-
15 connaître, sont : Passault, la batterie, le faux emprisonnement, la viola- tion du ressort

tion de la promesse de mariage, le libelle, la calomnie, la poursuite vex- de la cour.
atoire, et les voies de fait personnelles de tous les genres.

IV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui prétendra avoir une Sommation de
cause d'action contre une autre personne dans quelqu'un des cas énu- comparaître à

20 mérés dans la section III, pourra lui signifier un avis par écrit, indiquant cioi°r de con-
la prétendue cause d'action, et la requérant de comparaître par rapport
à cette cause d'action devant la cour do conciliation du comté où l'avis
lui aura été signifié, à un jour fixé, cinq jours au moins après la signifi-
cation; cet avis doit être signifié de la manière prescrite pour les som-

25. mations dans une action civile et coûtera

V. Et qu'il soit statué, qu'au temps indiqué dans l'avis, où à tout autre res parties
temps auquel l'audition pourra être ajournée par la cour,-les parties com. comparaitront
parantes devront être reçues par le juge hors de la présence de toute et seront en-

tenduosàhuis-autre personne, sauf que dans le caz où un mineur ou une femme sera clos.
30 partie à une procédure devant la cour, le dit mineur ou. la dite femme

. 15



pourra être accompagnée du mari ou tuteur de la dite partie, et dans le
cas où il n'y aurait pas de mari ou de tuteur, alors par quelque ami ap-

D3voirs du prouvé par la cour ; et là dessus il sera du devoir du juge d'entendre
juge. les allégués et explications des parties, de leur faire connaitre leurs

droits respectifs et de s'efforcer de concilier leurs différends. 5

Les parties VI. Et qu'il soit statué, que les parties pourront comparaître volontai-
peuvent com- rement devant la -cour sans avis, et cette, comparution sera aussi valide
paraftre sans
aisa. que si avis en avait été préalablement signifié.

NMémoran- VII. Et qu'il soit statué, que si une réconciliation a lieu, un procès
dum dans le verbal indiquant la nature du différend ou la prétendue cause d'action, 10

la eomparution des parties et le fait de la réconciliation, sans en spécifier
les conditions à moins que les parties ne soient convenues de les spé-
cifier, devra être entré dans un registre qui devra être conservé par le
juge, et cette entrée devra être signée par les deux parties. La récon-
ciliation ainsi effectuée sera le réglernent final du point en contestation. 15

Tout juge. VIII. Et qu'il soit statué, que siles parties conviennent d'une décision
ment dont les en faveur de l'une d'entr·eues et contre l'autre en réglement de leurs
pari°s ,ero°, différends, le juge pourra inscrire au bas (le l'entrée de la réconciliation
pourra étro une note énonçant la décision dont il a été convenu. Une copie de
exécuté. cette note, certifiée par le juge pourra être déposée doawi le bureau du 20

greilier de la cour de comté, et aura ensuite effet, et pourra être exé-
cutée de la même manière que tout jugement d'une cour de comté.

Jugementren- IX. Et qu'il soit statué, que. si au lieu d'une réconciliation à des con-
du par lejuge, ditions dont les parties seraient convenues, elles soumettent volontaire-
du consente-
ment des par. ment leurs sujets de différend à la cour, et conviennent d'obtempérer au 25
ties. jugement ou d'y consentir, en présence de la cour, cette soumission, et

convention ou assentiment devra être entré dans les registres et signé
des parties respectives; et là dessus le jugement de la cour, rendu confor-
mément à la soumission, sera déposé et aura effet, et pourra. être exécu-
té de la même manière que le jugement mentionné dans la section VIII. 30

Le juge en- X. Et qu'il soit statué, que si après la signification de l'avis prescrit
trera te défaut par la section VIII, l'une ou l'autre des parties fait défaut de compa-
d°"com"tr. raître, ou si les parties co'mparantes ne sont pas réconciliées, ainsi qu'il

êst mentionné dans les sections VII et VIII; ou ne consentent pas à la
soumission et convention mentionnées dans la section IX, il sera du de- 35
voir du juge d'en faire une er.a-ée dans ses registres, indiquant sommaire-
ment la nature de la charge, l'avis signifié, la preuve de la signification,
le défaut de comparution de lune ou l'autre des parties, ou la comparu-
tion des parties, et l'insuccès de leur tentative de réconciliation.

Les entrées ou XI. Et qu'il soit statué, que les entrées faites dans le dit registre ou 40
des copiescer- des òopies certifiées de ces entrées signées par le juge feront foi des faits
iiécs d'icelk*-S b juge
feront foi, y énoncés, et il sera du devoir du juge de délivrer copie des entrées dans

chaque cause, certifiée par lui, à l'une ou l'autre des parties, à demande.

Les parties XII. Et qu'il soit statué, que dans toute action qui pourra être inten-
qui 'auront tée par la suite pour obtenir des dommages pour une cause d'action 45pas comparu
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mentionnée dans la section III, le plaignant ne pourra pas recouvrer devant la cour
de frais à moins qu'il ne produise au procès la copie certifiée mentionnée de conciliation
dans la section XI, et à moins qu'il n'y soit constaté que l'avis a été "ne ourrontrecouvrer de
signifié régulièrement, et qu'il a comparu conformément à cet avis, ou frais.

5 que les deux parties ont comparu sans avis, ainsi qu'il est mentionné
dans la section VI. Le défendeur ne peut pas recouvrer de frais dans
une semblable action, lorsqu'il appert qu'après signification de l'avis il
a fait défaut de comparaître en conséquence.

XIII. Et qu'il soit statué, que si l'affaire est de nature à exiger un cas d'urgence
10 recours provisoire, et est de trop d'urgence pour justifier le délai causé pruvs.

par un avis préalable de comparaître devant la cour de conciliation, l'ac-
tion pourra être commencée- sans cette comparution ou airis, et si posté-
rieurement le plaignant donne lavis et comparait devant la cour de con-
ciliation conformément à cet avis, il pourra recouvrer les frais occasion-

15 nés subséquemment à cette comparution.

XIV. Et qu'il soit statué, que dans une action entre associés, ou entre Actions entre
principal et agent, si l'une ou l'autre partie démontre à la cour qu'avant Mso-s

de frais s'id'avoir porté plainte ou d'avoir répondu, elle a fait offre par écrit à son y a eu offr
adversaire de soumettre leur différend à l'arbitrage, ainsi que le prescrit d'urbitrage.

20 la section XV, il ne pourra pas être alloué de dépens contre la partie
qui aura fait cet offre.

XV. Et qu'il soit statué, que les arbitres requis par la section XIV, Nomination
doivent être trois personnes compétentes et désintéressées, chaque des arbitres.
partie devant en choisir une, et la troisième devant être nommée soit

25 par les deux autres, soit par le juge de la cour de cociliation du comté
où l'avis a été signifié, ou devant qui les parties ont comparu volontai-
rement.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du juge de la cour de Le juge pour-
conciliation, autant qu'il sera compatible avec ses devoirs comme juge, ra con er

30 de donner à toutes personnes qui les lui demanderont, des conseils touchant Limitain.
leurs différends avec une autre personne. Aucun honoraire ne pourra être ras d'hono-
reçu par le juge pour les services rendus par lui dans la dite cour, et les mires.
procédures ne pourront y être prolongées pendant plus de quinze jours,
à moins que les deux parties ne consentent à un plus long délai. Lors-

35 que le juge donnera des avis aux parties dans les affaires qui lui seront il déidera
soumises, il devra être guidé par sa conscience et le bon droit, sans suivantsa
avoir égard aux règles techniques. conscience.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui aura été partie à Les admis-
une admission ou déclaration faite devant la cour de conciliation ne sins ne pour-

40 sera liée par icelle ni n'en sera responsable, dans aucune autre procé- e êere invo-
dure judiciaire quelconque, sauf les cas prévus par cet acte. Aucune la partie qui
déclaration faite par les parties devant la dite cour ne pourra être invo- lesaura faite.
quée comme preuve pour ou contre elles dans aucun autre lieu, dans le
cas où la cour ne réussirait pas à régler leurs différends. L'audition de L'audition au-

45 toutes les affaires soumises a la cour devra avoir lieu à huis-clos. ra lien à huis.
clos.
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Il.'yaurap.S XVIII. Et qu'il soit statué, que les parties doivent comparattre en
de procureur. personne et non par ministère d'agent ou procureur; et nul. serment. ne.

sera administré aux parties.; et les parties ne pourront ni appeler. ni
interroger des-témoins.

Rapport an- XIX. Et qu'il soit statué. que chacun des.juges transtnettra. au bureau 5
nuel auprocu- du procureur général du Haut-Canada, dans le coursdu mois de janvier,reur général
pour le "t. chaque année, un rapport de ses décisions pendant l'année précédente,-
Canada. conformément à cet acte, avec les suggestions qu'il jugera à propos de

faire relativement à son amélioration, ou à P'extension de la compétence
de-cette cour à d'autres- causes d actions. 10

Entrée en vi- XX,* Et-qu'il soit statué, que cet acte aura force de -loi et entrera en
gueur, et du.
rée de cet vigueur à dater du premier jour. de janvier 1853, et demeurera en force
acte. jusqu'au premier jour de janvier 1856.


